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MONTIVILLIERS PRÉSENTE  

SA STRATÉGIE FONCIÈRE AGRICOLE 

Soucieuse de concilier harmonieusement développement urbain et enjeux 

économiques, agricoles et environnementaux, la Ville de Montivilliers a mis au point 

une stratégie foncière agricole. Celle-ci sera présentée lors d’une réunion publique, le 

jeudi 20 octobre. 

La préservation de l’environnement nous concerne toutes et tous et amène à repenser de 

nombreux aspects de notre vie quotidienne. Si l’on pense évidemment à adapter nos manières 

de se déplacer, de se loger, de se nourrir, de consommer, nous prenons encore trop peu en 

compte notre rapport à la terre agricole, pourtant un bien commun essentiel à protéger. 

Les terres agricoles, leur surface comme leur mode d’exploitation, représentent un enjeu 

écologique essentiel en matière de lutte contre le risque d’inondation, de réchauffement des 

sols ou de protection de la biodiversité - mais aussi un enjeu économique et social de plus en 

plus fort s’agissant de la capacité de production agricole et d’une production durable, 

respectueuse de l’environnement et à proximité. Afin de mieux concilier le développement 

urbain et ces questions économiques, agricoles et environnementales, la Ville de Montivilliers 

s’est engagée, depuis avril 2021, dans une démarche d’élaboration d’une stratégie foncière 

agricole. L’objectif est d’encourager l’implantation de maraîchages biologiques sur son 

territoire et de favoriser la relocalisation de l’approvisionnement alimentaire, notamment pour 

la restauration collective.  

Accompagnée par la SAFER (Société d’aménagement foncier et d’établissement rural) et 

l’association Terre de Liens, la Ville a ainsi réalisé un diagnostic complet de son foncier 

agricole pour identifier les zones à privilégier. Après ce premier temps d’état des lieux, de 

collecte et d’exploitation des données viendra une deuxième étape consacrée à la réflexion 

autour des outils à mettre en place pour intervenir sur le foncier agricole, pour ensuite 

construire un plan d’action définissant les modes d’intervention sur les différentes zones pour 

les années à venir. 

Comme pour tous ses grands projets, la Ville a décidé d’associer ses habitantes et habitants 

afin d’expliquer son approche et présenter les actions qui seront mises en œuvre sur le 

territoire lors d’une réunion publique qui aura lieu le jeudi 20 octobre à 18h30 à la Maison de 

l’Enfance et de la Famille. 
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